Termes de Référence pour la consultation nationale

 relative à l’enquête sur la surveillance de la tuberculose multi résistante

Contexte et justification

En Tunisie le traitement de la tuberculose est standardisé et est offert principalement en ambulatoire. Depuis 30 ans, le régime de  chimiothérapie appliqué à tous les cas de tuberculose pulmonaire à microscopie positive associe l’isoniazide et la rifampicine. Le nombre des échecs et de rechutes est peu élevé. 

Bien que les tests de sensibilité du bacille tuberculeux aux antibacillaires soient effectués de façon routinière dans les structures hospitalo-universitaires, les taux de résistance disponibles ne sont pas fiables. Ceci, en raison de l'absence de méthode permettant de distinguer les malades qui n'ont jamais reçu auparavant des médicaments antituberculeux de ceux qui en ont déjà reçu. Il existe des données partielles sur la prévalence de la résistance bactérienne globale (addition de la résistance primaire et de la résistance acquise) parmi les  cultures positives provenant de malades hospitalisés soit à Tunis (Hôpital A.Mami l’Ariana) soit à Sfax et dans 6 autres gouvernorats). Mais ces chiffres ne permettent pas de se prononcer sur les chiffres réels de la résistance en raison des biais évidents de sélection des malades. 
La dernière enquête de prévalence de la résistance des médicaments antituberculeux en 2002 a montré une prévalence de 1,14% parmi les nouveaux cas et 31% parmi les re-traitements. En 2006, la prévalence estimée de la tuberculose multi-résistante a augmenté à 2,7% et 36%, respectivement.  les médicaments de 2ème ligne sont acquis depuis 2006 dans le cadre de collaboration avec l’OMS grâce au « comité  feu vert  »  ou le  GLC. 


 Dans un contexte où des données exhaustives peuvent être recueillies, il est particulièrement intéressant de commencer à évaluer les taux de résistance bactérienne au niveau national et de situer l’importance des cas de tuberculose à bacilles multirésistants à l’isoniazide et la rifampicine dans le réservoir de germes. 
Objectifs 

Un consultant national dans le domaine de la bactériologie sera recruté pour la réalisation de l’enquête sur la prévalence de  la tuberculose multirésistante.

Description des tâches

· S’imprégner  des documents de référence de l’OMS au ministère

· Etudier les documents nationaux sur la tuberculose multi résistante et analyser en collaboration avec le consultant en épidémiologie  la situation actuelle.

· Développer en collaboration avec le   consultant en épidémiologie le  protocole de l’enquête, notamment en ce qui concerne le protocole bactériologique.

· Coordonner avec le personnel des laboratoires 

· Assurer les activités de supervision auprès des laboratoires impliqués dans l’enquête pour une assurance qualité des procédures.

· Rédiger en collaboration avec le   consultant en épidémiologie le rapport de l’enquête. 

· Participer à  l’organisation d’un atelier  pour présenter les résultats en vue de leur validation.

· Produire en collaboration avec le   consultant en épidémiologie un rapport sur l’atelier.

Période et durée de la consultation

La durée de la consultation est de 15 jours, répartis sur une période de 6 mois. La remise du document à la DSSB sera faite avant le 28 février 2012.

Profil attendu du consultant

Biologiste  spécialiste dans le domaine des  mycobactéries, expérimenté dans le domaine  de la recherche opérationnelle et possédant une connaissance du projet tunisien avec le Fonds Mondial. 
Produits attendus

un document relatif à l’enquête sur la surveillance de la tuberculose multirésistante .

un rapport sur l’atelier de restitution des résultats.

Financement de la consultation

Les honoraires du consultant sont évalués selon le barème des Nations Unies pour les consultants nationaux. Le paiement des honoraires interviendra après l'accomplissement satisfaisant de cette mission et remise des produits attendus.

Supervision

La supervision administrative de la mission est sous la responsabilité de l’assistant de Programme OMS, Tunisie. La supervision technique est sous la responsabilité de la DSSB.

Engagement de la DSSB.

· Fournir au consultant l’ensemble des documents de référence à sa disposition.

· Briefer et accompagner le consultant;

· Suivre l’avancement de la rédaction du document. 
· Assurer la validation des produits attendus.

